
 

La Lettre de la Municipalité 
    

Retrouvez-nous sur www.rosaysurlieure.fr 

et sur panneau pocket 
 

 
       

Edito  

Madame, Monsieur,  

Depuis des années la municipalité éditait son 

« Rosay-infos » en janvier où figurait les évènements 

phares de l’année de la commune et des associations, 

des informations pratiques… 

Afin de vous tenir informé de l’actualité de la 

commune plus régulièrement, le Conseil Municipal a 

souhaité vous proposer une lettre d’information 

trimestrielle. 

Vous y retrouverez les manifestations à venir, un 

résumé de celles passées, des informations 

ponctuelles…  

La Municipalité 

Les services de la Mairie :  
 

La Mairie est ouverte au public : 
➢ Lundi, mardi de 14 h à 18 h 
➢ Jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
➢ Vendredi de 14 h à 18 h 30 

 

Permanence téléphonique du lundi au vendredi 
(sauf le mercredi) de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30                
à 18 h  
 

Tel. 02.32.49.08.25 
 

Mail : mairie-rosay-sur-lieure@wanadoo.fr 
 
L’Agence Postale 

➢ Lundi au samedi de 10 h à 12 h 
 

Tel : 02.32.48.04.54 
 

 

Les Manifestations 2023 

23 avril : Repas des aînés 

14 mai : Fête du Printemps 

14 juillet : Foire à tout 

16 septembre : Journée du Patrimoine / Feu d’artifice 

29 octobre : Foire aux vêtements et aux jouets 

Décembre : Arbre de Noël / Distribution des colis des 
aînés  

Etat-Civil 2022 
 
 

Naissances :  
 

o 21/10 : LAMBOLEY Margot 
o 11/10 : GOURNAY Anna 
o 23/08 : BLAINVILLE Lyam 
o 09/05 : VARIN Joy 

 

Mariages :  
 

o 25/11 : DUPRESSOIR Céline & GOMMARD 
Sébastien 

o 24/09 : DELALANDRE Isabelle & LANGLOIS 
Stéphane 

o 10/09 : CHAPELLE Antonin & PAPET Elodie 
o 02/04 : ALVES-CERDEIRA Grégory & AIT-

AZZOUZENE Sophia 
 
Décès :  
 

o 08/12 : COQUATRIX Claude 
o 04/12 : PLAISANT Marc 
o 03/08 : GAMBU Arnaud 
o 05/06 : HARDY Micheline 
o 17/04 : COEFFIER Henri 
o 20/01 : LECLERC Andrée 
o 07/01 : QUEDRAY Micheline 

 

Travaux et aménagements 

réalisés en 2022 

Enfouissement des réseaux Sente des jardins  
(Coût des travaux : 169 700 € - Reste à la charge de la 
commune : 33 435 €) 
 
Changement des portes d’entrée de la salle des 
fêtes, portes et fenêtres de la Mairie et son annexe  
(Coût des travaux : 37 508.23 € - Reste à charge de la 
commune : 11 994.85 €) 
 
Travaux de voirie Rue du Fol Accard 
(Coût des travaux : 114 624 € - Reste à charge de la 
commune : 51 900 €) 
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Face à l’augmentation du coût de l’énergie 

et dans le cadre d’une démarche 

écologique, la Municipalité a décidé de 

réduire l’éclairage public  

(extinction de 22 h à 6 h) 
 

  

Le réseau fibre 
est actif dans la 
commune !  
 
 

Vous allez donc 
pouvoir prendre 
un abonnement 
fibre. 
 
 

Vous pouvez consulter la liste des Fournisseurs d’Accès 
Internet sur le réseau eurois : http://eure-normandie-
thd.fr/. 
 
Votre fournisseur d’accès viendra raccorder votre 
logement au réseau déployé devant chez vous. 
 

 

Aides communales 
 

La municipalité a, depuis de nombreuses années, souhaitée aider les familles en apportant une participation pour :  
- Les frais de cantine pour les enfants scolarisés à Charleval (0.90 € par repas) 
- L’inscription à une activité sportive ou culturelle (40 € par an / enfant)  
- Une récompense après l’obtention du brevet ou du BAC 

 

Lors de la fête du Printemps qui aura lieu le 14 mai prochain, les jeunes diplômés seront mis à l’honneur. Tous les jeunes 
diplômés des années 2020, 2021 et 2022 doivent se faire connaître en Mairie avant le 1er avril 2023 (Seront récompensés 
uniquement les jeunes qui feront la démarche de se présenter au secrétariat de Mairie avec leur diplôme). 
 

 

 

Le recensement militaire  

Tout Français doit spontanément se faire recenser 
auprès de sa mairie (ou du consulat s’il habite à 
l’étranger). C’est obligatoire pour pouvoir se 
présenter aux concours et examens publics (brevet 
des collèges, BAC, conduite accompagnée, permis 
de conduire...). 

Un Français de naissance doit se faire recenser 
entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3ème 
mois qui suit celui de l’anniversaire. 

 

 

 

 
Si vous envisagez d’entreprendre des travaux 
concernant votre maison individuelle ou ses annexes 
(agrandissement, construction d’un garage, d’une 
dépendance, d’un abri de jardin, ajout de fenêtre de toit 
…), nous vous conseillons de prendre contact avec la 
Mairie afin que nous vous communiquions les 
démarches à effectuer et les dispositions à respecter. 
 

Depuis 2008, la commune s’est dotée un PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) qui définit les règles d’aménagement et le 
droit des sols. Il indique les secteurs constructibles, et les 
façons d’y construire, les zones qui restent naturelles et 
les parcelles réservées pour les constructions futures… 
Il est le document de référence obligatoire à l’instruction 
des différentes demandes d’occupation ou d’utilisation 
des sols, comme les permis de construire, les permis de 
démolir, les déclarations de travaux, etc. 
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Collecte des ordures 

ménagères et du tri sélectif 
 

 

A compter du 3 avril 2023, les déchets qui ne seront pas 
présentés dans les bacs identifiés par le logo SYGOM ne 
seront plus collectés. 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Pour vous permettre de profiter pleinement des atouts 

de notre commune, nous vous invitons à vous rendre à 

la Mairie dès votre arrivée.  

Vous rencontrerez notre Secrétaire de Mairie qui se 

fera un grand plaisir de vous accueillir, de vous 

renseigner, de vous aider dans toutes vos démarches et 

qui vous donnera un maximum d’informations 

communales. Vous pourrez également rencontrer le 

Maire et ses adjoints. 

 

 

 

 

Le Comité des Fêtes de Rosay-sur-Lieure œuvre 

depuis des années pour animer le village le temps de 

la Foire à tout, de l’Arbre de Noël, d’un repas 

thématique annuel, de la fête de printemps …  

Le Comité des fêtes recherche des bénévoles 

pour intégrer son équipe pour animer le village. 

Si vous souhaitez vous impliquer dans la vie de la 

commune, vous pouvez prendre contact avec le 

secrétariat de Mairie.   

 

     
 

Le Tacot Burger est présent à Rosay 
Un jeudi tous les 15 jours à 18 heures 

sur le Parking de la Mairie 
Pensez à réserver au 07.81.41.87.27 

 
 

 
Un poissonnier  

et  
des Fruits et Légumes 

 

Tous les mardis matin à 
votre domicile 

 

06.27.77.75.67 
 

 

 

Les associations 

communales 

 
 

Le club des Aînés  

 
Tous les 1er et 3ème mardis, les aînés se réunissent le 
temps d’un après-midi pour jouer à des jeux de 
société et partager un goûter. Des sorties sont 
organisées dont certaines en partenariat avec les 
amis du club du Pays Lyonsais. 
 
 

Les Anciens Combattants 

 
L’Amicale des Anciens Combattants participe à 
toutes les cérémonies communales et cantonales. 
 
 

G.R.S.  

 
Tous les jeudis, Sophia ALVES-CERDEIRA propose 
des cours de Gymnastique Rythmique de 17h30 à 
19h30 à la salle des fêtes. 
 
 

CrossF’Hiit’ness Club 

 

Damien JOLY propose des activités sportives de 
remise en forme variées : Training, hiit, fitness, abdos… 

le lundi de 19 h à 20 h et le jeudi de 19 h 45 à              
20 h 45 à la salle des fêtes. 

 

tel:0781418727


Zoom en images sur les manifestations 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Feu d’artifice 17 septembre 
(reporté en raison de la canicule d’août) 

 

 

Foire à tout du 14 juillet 

 

 

Foire aux vêtements  

et aux jouets -  30 octobre 
 

 

Inauguration Source Andelle   

12 novembre 
 

 

Arbre de Noël 

10 décembre 
 

 


